
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conseil d’Administration du Collège 

Lundi 27 novembre 2023 à 18h00 

   
 
Ordre du jour : 
 
 

• Désignation du secrétaire de séance 

•  Adoption du procès-verbal du Conseil d’Administration du 02 octobre 2023 

•  Installation des commissions 

•  Règlement interne au Conseil d’Administration 

•  Sorties d’inventaire 

•  Plan d’amortissement  

•  Contrat photocopieurs 

•  Conventions diverses 

•  DBM pour information 

PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

ACADEMIE DE BORDEAUX ETABLISSEMENT 

COLLEGE CAP DE GASCOGNE 

Année scolaire : 2023-2024   

Numéro de séance : 2 

Date de convocation : 17.11.2023 

Présidence de : Mme Marie-Hélène BELLINGHERY 

 

Quorum :13 

Nombre des présents :  

Nombre d’absents excusés :  

 



 
•  Don amicale 

•  Budget 2024 

•  Protocole Remplacement de Courte Durée (RCD) 

•  Questions diverses 

 

Questions diverses (à transmettre 48 heures avant la tenue du CA) 

 

 

 

Signatures  

             La Présidente         Le Secrétaire  

Marie-Hélène BELLINGHERY                  

       

 

 

 

 

 

  



 
PRESENCE AU CONSEIL 

Début de la séance : 18h00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Le quorum étant atteint (au moins 17 voix délibératives), Mme la Principale déclare la séance ouverte. 

1. Désignation du secrétaire de séance 
 

Mme HIRIGOYEN sera secrétaire de séance. 

2. Adoption du PV du Conseil d’Administration du 02 octobre 2023 
 
 

Vote : 

Présents :  17 Votants :  17 Abstention : 0 

Pour :  17 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°28 

 

3. Installation des commissions 
 

 
Vote : 

Présents :  17 Votants :  17 Abstention : 0 

Pour :  17 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°27 

 

 

4. Commission permanente 
 

Le conseil d’administration vote contre la création de la commission permanente 

Vote : 

Présents :  17 Votants :  17 Abstention : 0 

Pour :  17 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°26 

 



 
5. Règlement interne au Conseil d’Administration 

 
Vote : 

Présents :  17 Votants :  17 Abstention : 0 

Pour :  17 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°25 

 
6. Sorties d’inventaire 
 

Proposition de sortir de l’inventaire les biens non présents physiquement dans l’établissement et ceux 

complètements amortis 

Vote : 

Présents :  17 Votants :  17 Abstention : 0 

Pour :  17 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°24 

 
7. Plan d’amortissement 

 
Proposition de plan d’amortissement des biens acquis par l’établissement et immobilisés à compter du 01 

janvier 2024. 

Vote : 

Présents :  17 Votants :  17 Abstention : 0 

Pour :  17 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°23 

 
8. Contrat photocopieur 

  

Proposition de renouveler pour 3 ans le contrat avec la société RICOH. 

La conservation des machines actuelles mais en inversant celle de la salle des profs (plus utilisée) avec celle 

de l’administration (moins utilisée) permet une baisse du loyer soit 610 euros d’économie par an. 



 
Suppression des frais de livraison des toners, soit une économie d’environ 100 euros par an (moyenne sur les 

années 2022 et 2023). 

Le Conseil d’Administration autorise le chef d’établissement à signer le contrat pour une durée du 3 ans. 

 

Vote : 

Présents :  17 Votants :  17 Abstention : 0 

Pour :  17 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°22 

 

9. Convention APEME 40 
 

Convention de partenariat entre l’APEME 40 et le collège Cap de Gascogne dans le cadre du projet de chorales 

départementales moyennant 400 euros. 

Vote : 

Présents :  17 Votants :  17 Abstention : 0 

Pour :  17 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°21 

 

10. Convention médiathèque 
 
 

Convention de partenariat avec la médiathèque intercommunale Chalosse Tursan à Saint-Sever. 

 

Vote : 

Présents :  17 Votants :  17 Abstention : 0 

Pour :  17 Contre : 0 
Blancs ou 

nuls : 
0 

 

Acte administratif n°20 




























